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Communes de Pringy et Drouilly - MARNE (51) 
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RGF93 / Lambert 93

RGF93 (Greenwich)

Section ZE n° 53

Contenance cadastrale : 13ha 30a 35ca

Propriété de la Société BRIQUET BARBIER

Commune de PRINGY (51)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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1 660 m²

Surf. Massif stabilisé :
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*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Section ZD n° 37

Contenance cadastrale : 4ha 48a 30ca

Propriété de Mme AUDEBERT Catherine

Commune de PRINGY (51)
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Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 312.1 m env. *
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Section ZD n° 38

1ha 75a 60ca

Propriété de Mme AUDEBERT Catherine

Commune de PRINGY (51)
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LA VIEILLE BORDE
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Altitude TN (NGF - IGN69) : 135.3 m env. *

Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 315.3 m env. *

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Section ZM n° 52

Contenance cadastrale : 7ha 73a 09ca

Propriété du Mme BRIQUET Geneviève

Commune de PRIGNY (51)
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N° E04

E N

Altitude TN (NGF - IGN69) : 156.6 m env. *

Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 336.6 m env. *

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Section ZM n° 26

Contenance cadastrale : 5ha 81a 50ca

Commune de PRINGY (51)

Propriété de l'Indivision MORTAS / MUSEUR
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Section ZM n° 27

Contenance cadastrale : 37a 30ca

Commune de PRINGY (51)

Propriété de l'Association Foncière de PRINGY

Section ZN n° 32

Contenance cadastrale : 4ha 51a 90ca

Commune de PRINGY (51)

Propriété de l'Indivision BRIQUET
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Surf. virage prov. :

94 m² env.

Surf. P.F. :

1 660 m²

Surf. Massif stabilisé :

332 m²

N° E05

E N

Altitude TN (NGF - IGN69) : 151.5 m env. *

Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 331,5 m env. *

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

10 20 50 100m0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Section ZN n° 35

Contenance cadastrale : 14ha 01a 90ca

Commune de PRINGY (51)

Propriété de l'Indivision KUHN
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Survol : 17 671 m² max

Hauteur pales déployées : 180m max
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Surf. virage prov. :

84 m² env.

Surf. P.F. :
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Surf. Massif stabilisé :

288 m²

Surf. P.F. :

105 m²

N° E06

E N

Altitude TN (NGF - IGN69) : 117.5 m env. *

Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 297,5 m env. *

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Section ZM n° 8

Contenance cadastrale : 6ha 42a 60ca

Propriété de M. BRIQUET David

Commune de PRINGY (51)

Section ZM n° 7

Contenance cadastrale : 7ha 02a 50ca

Commune de PRINGY (51)

Propriété de Mme BRUNEAU Jocelyne
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Section ZM n° 9

Contenance cadastrale : 45a 10ca

Propriété de l'Association Foncière de Pringy

Commune de PRINGY (51)

Section ZM n° 10

Contenance cadastrale : 5ha 94a 00ca

Propriété de l'Indivision MORTAS/GUILLEMIN

Commune de PRINGY (51)
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Survol : 17 671 m² max

Hauteur pales déployées : 180m max

Surf. PDL :
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Surf. plateforme :

165 m²

Surf. virage prov. :

992 m² env.

4

6

m

3

5

m

1

0

m

9

.
1

2

 
m

2

.
7

7

 
m

r=20m

Surf. v
irage prov. :

81 m² env.

Surf. P.F. :

1 610 m²

Surf. Massif stabilisé :
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Surf. surlargeur P.F. :
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N° E07

E N

Altitude TN (NGF - IGN69) : 139.1 m env. *

Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 319.1 m env. *

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Section ZM n° 22

Contenance cadastrale : 4ha 07a 50ca

Commune de PRINGY (51)

Propriété de l'Indivision MORTAS/MUSEUR

Section ZM n° 21

Contenance cadastrale : 72a 80ca

Commune de PRINGY (51)

Propriété de l'Indivision MORTAS/MUSEUR
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Contenance cadastrale : 3ha 51a 70ca

Commune de PRINGY (51)

Propriété de Mme GUENEAU Yvette

Section ZM n° 20

Contenance cadastrale : 12ha 53a 70ca

Commune de PRINGY (51)

Propriété de Mme QUINON Chantal

Section ZM n° 4

Contenance cadastrale : 1ha 12a 40ca

Commune de PRINGY (51)

Propriété de l'Association Foncière de PRINGY

Section ZM n° 12
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N° E08

E N

Altitude TN (NGF - IGN69) : 132.3 m env. *

Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 312.3 m env. *

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Section ZM n° 35

52a 60ca

Commune de PRINGY (51)

Propriété de l'Indivision MASSON

Section ZM n° 36

Contenance cadastrale : 3ha 94a 50ca

Commune de PRINGY (51)

Propriété de Mme AUBERTEL Lucette
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Ø150m max

r=62m
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Survol : 17 671 m² max

Hauteur pales déployées : 180m max

Surf. virage prov. :

563 m² env.
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Surf. P.F. :

1 660 m²

Surf. Massif stabilisé :

332 m²

Surf. Chemin d'accès :

84 m²

N° E09

E N

Altitude TN (NGF - IGN69) : 113.7 m env. *

Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 293.7 m env. *

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

10 20 50 100m0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Section ZB n° 25

Contenance cadastrale : 6ha 75a 80ca

Commune de DROUILLY (51)

Propriété de l'Indivision MASSON
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*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

2,5 5 12,5 25m0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Altitude TN (NGF - IGN69) : 126.0 m env. *

Altitude toiture (NGF - IGN69) : 129.39 m env. *

48° 46' 39,3145"  Nord4° 29' 6,3038"  Est

Section ZD n° 35

Contenance cadastrale : 3ha 63a 70ca

Propriété de l'Indivision DESFORGES/VOUEART

Commune de PRINGY (51)

PDL

A
v
r
i
l
 
2
0
2
1

5
1

2
4

0
 
V

I
T

R
Y

-
L

A
-
V

I
L

L
E

4
2

,
 
R

u
e

 
d

e
 
C

h
a

m
p

a
g

n
e

E
o

l
e

 
d

e
s
 
P

i
n

c
e

a
u

x

D
R

O
U

I
L
L
Y

 
e
t
 
P

R
I
N

G
Y

 
(
5
1
)



4

12

P

D

L

Surf. PDL :

25 m²

Surf. plateforme :

165 m²
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Surf. surlargeur P.F. :

107 m²
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*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

2,5 5 12,5 25m0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Altitude TN (NGF - IGN69) : 140.0 m env. *

Altitude toiture (NGF - IGN69) : 143.39 m env. *

48° 46' 18.94809" Nord4° 29' 14.14239" Est

Section ZM n° 4

Contenance cadastrale : 12ha 53a 70ca

Propriété de Mme QUINON Chantal

Commune de PRINGY (51)
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Surf. PDL :

25 m²

Surf. plateforme :

132 m²
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*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

2,5 5 12,5 25m0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.

12
D

EM
A

N
D

E 
D

'A
U

TO
R

IS
A

TI
O

N
 E

N
V

IR
O

N
N

EM
EN

TA
LE

G
é
o
m

è
t
r
e
s
-
E

x
p
e
r
t
s
-
A

s
s
o
c
i
é
s

S
C

P
 
G

U
I
C

H
A

R
D

-
S

O
R

E
T

 
:

2
,
 
r
u
e
 
B

é
g
a
n
d
 
-
 
1
0
0
0
0
 
T

R
O

Y
E

S

T
é
l
 
:
 
0
3
 
2
5
 
8
2
 
6
8
 
2
0
 
-
 
D

o
s
s
i
e
r
 
n
°
 
4
6
a
2
0

s
i
è

g
e

 
s
o

c
i
a

l

5
1

0
0

0
 
C

H
Â

L
O

N
S

-
E

N
-
C

H
A

M
P

A
G

N
E

B
U

R
E

A
U

 
D

’
É

T
U

D
E

S
 
J
A

C
Q

U
E

L
 
&

 
C

H
A

T
I
L

L
O

N

T
é

l
 
:
 
0

3
 
2

6
 
2

1
 
0

1
 
9

7

3
,
 
Q

u
a

i
 
d

e
s
 
A

r
t
s

RGF93 / Lambert 93

RGF93 (Greenwich)

M
A

I
T

R
E

 
D

'
O

U
V

R
A

G
E

 
:

Altitude TN (NGF - IGN69) : 125.2 m env. *

Altitude toiture (NGF - IGN69) : 128.59 m env. *

48° 45' 57,3496"  Nord4° 29' 22,5899" Est

Section ZA n° 6

Contenance cadastrale : 2ha 00a 00ca

Commune de DROUILLY (51)

Propriété de l'Indivision MILLE
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